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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD SUR LA COOPÉRATION DANS LE DO-
MAINE DU TRAVAIL ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA NOU-
VELLE-ZÉLANDE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DES PHILIPPINES 

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement de la République des 
Philippines (ci-après dénommés collectivement les « Parties » ou individuellement une 
« Partie » à moins que le contexte n’en dispose autrement), 

Désireux de formuler, sur la base de la coopération, de la consultation et du dialogue, 
une approche des questions liées au domaine du travail qui tienne compte des circons-
tances particulières, des besoins et des aspirations futures des Parties et reflète leur désir 
de consolider leurs relations économiques et politiques croissantes, 

Rappelant leur résolution d’améliorer les conditions de travail et les normes de vie 
dans leurs pays respectifs et de protéger, d’améliorer et de consolider les droits fonda-
mentaux des travailleurs, en tenant compte des différents niveaux de développement na-
tional, 

Reconnaissant leur adhésion à la législation, aux politiques et aux pratiques les plus 
strictes dans le domaine du travail et qu’ils s’engagent à les maintenir dans le cadre du 
développement économique et de la libéralisation du commerce, 

Cherchant à promouvoir des politiques et des pratiques de travail saines et une coo-
pération plus étendue et plus rapprochée, et à améliorer les capacités et les possibilités 
des Parties afin d’y parvenir, 

Partageant l’aspiration commune selon laquelle le libre-échange et l’investissement 
devraient déboucher sur la création d’emplois, un travail décent et des emplois intéres-
sants pour les travailleurs, aux niveaux national et international, conformément aux prin-
cipes universels énoncés dans les instruments internationaux sur le travail et l’emploi, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectifs 

Les objectifs des Parties seront les suivants : 
a) Promouvoir une meilleure compréhension du système de travail de chaque Partie, 

des politiques et pratiques de travail saines et un travail décent, et améliorer les capacités 
et possibilités des Parties; 

b) Servir de forum de discussion et d’échange de points de vue sur les questions du 
travail intéressantes ou préoccupantes; 

c) Promouvoir une meilleure compréhension et observation des principes consacrés 
par la Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail et son 
suivi (1998) et par d’autres instruments internationaux sur le travail et l’emploi auxquels 
elles sont parties; 
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d) Appuyer les engagements pris par les Parties dans le présent Mémorandum 
d’accord en vue d’améliorer les conditions de travail et la qualité de vie au travail dans 
leurs pays respectifs; et 

e) Faciliter la coopération et le dialogue afin de renforcer les relations plus larges 
entre les Parties. 

Article 2. Principes fondamentaux 

1. Les Parties réaffirment leurs obligations en tant que membres de l’OIT et leur ad-
hésion aux principes de la Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamen-
taux au travail et son suivi (1998). 

2. Chaque Partie s’efforcera de garantir que ses lois, réglementations, politiques et 
pratiques nationales du travail sont en harmonie avec leurs engagements internationaux 
respectifs en matière de travail. 

3. Les Parties respectent leurs droits souverains de définir leurs propres politiques et 
leurs priorités nationales et de définir, d’administrer et d’appliquer leurs propres lois et 
réglementations dans le domaine du travail. 

4. Les Parties reconnaissent qu’il n’est pas approprié de définir ni d’utiliser leurs 
propres lois, réglementations, politiques et pratiques à des fins de protectionnisme com-
mercial. 

5. Les Parties reconnaissent qu’il n’est pas approprié d’encourager le commerce ou 
les investissements en diminuant ou en réduisant les protections offertes par les lois, ré-
glementations, politiques et pratiques nationales du travail. 

6. Chaque Partie sensibilisera le public à ses lois et réglementations du travail au ni-
veau national. 

Article 3. Coopération 

1. Tenant compte de leurs priorités nationales et des ressources disponibles, les Par-
ties conviennent de coopérer dans les domaines du travail d’intérêt commun, pour leur 
bénéfice réciproque. Les Parties décideront ensemble des activités de coopération spéci-
fiques dans le domaine du travail. 

2. Chaque Partie peut, le cas échéant, inviter ses syndicats et employeurs et/ou 
d’autres personnes et organisations de son pays à participer à l’identification de domaines 
potentiels de coopération et à la mise sur pied d’activités de coopération. 

3. Les activités de coopération peuvent s’exercer dans des domaines comprenant 
mais sans s’y limiter : 

a) Les lois et pratiques du travail, notamment la promotion des droits et obligations 
du travail et d’un travail décent; 

b) L’information et les systèmes de mise en conformité et d’application; 
c) Des rapports professionnels sains, notamment des consultations en matière de ges-

tion du travail, de la coopération et du règlement de différends liés au travail; 
d) La sécurité et la santé au travail; 
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e) Le développement, la formation et l’employabilité du capital humain; et 
f) Les initiatives de développement des ressources humaines, notamment le partage 

des tendances sur le marché du travail, la formation professionnelle, le renforcement des 
capacités mutuelles, et la promotion et la protection des droits d’emploi et des obligations 
des travailleurs émigrés. 

4. Les activités de coopération peuvent être mises en œuvre par toute une série de 
moyens, tels que l’échange des meilleures pratiques et d’informations, des études et des 
projets communs, des visites d’échange, des visites, ateliers et dialogues que les Parties 
peuvent convenir, y compris concernant les forums et les problèmes internationaux liés au 
travail. L’annexe ci-jointe fournit quelques exemples de projets potentiels en vue d’une 
éventuelle coopération. 

5. Le financement des activités de coopération sera convenu par les Parties au cas par 
cas. 

Article 4. Mécanismes institutionnels 

1. Chaque Partie désignera, dans les six mois suivant l’entrée en vigueur du présent 
Mémorandum d’accord, un point de contact national pour les questions liées au travail 
afin de faciliter la communication entre les Parties. 

2. Afin de garantir la mise en œuvre du présent Mémorandum d’accord, d’établir un 
programme de coopération et de coordonner les activités de coopération visées dans le 
présent Mémorandum d’accord, les Parties établiront un comité de travail composé des 
principaux responsables de leurs agences gouvernementales chargées des questions rela-
tives au travail. 

3. Le Comité de travail se réunira dans le courant de la première année qui suit la si-
gnature du présent Mémorandum d’accord, puis tous les deux ans, sauf décision contraire 
prise d’un commun accord, pour :  

a) Établir un programme de travail agréé d’activités de coopération; 
b) Superviser et évaluer les activités de coopération; 
c) Servir de voie de dialogue pour des questions d’intérêt commun; 
d) Réviser le fonctionnement et les résultats du présent Mémorandum d’accord; et 
e) Servir de forum de discussion et d’échange de points de vue sur les questions du 

travail intéressantes ou préoccupantes en vue d’atteindre un consensus entre les Parties à 
leur sujet. 

4. Dans l’accomplissement de ses travaux, le Comité de travail peut consulter, ou sol-
liciter la participation, des membres du secteur public ou d’autres secteurs pertinents sur 
des questions relatives au fonctionnement du présent Mémorandum d’accord, par tous les 
moyens que cette Partie considère appropriés. 

5. Les Parties peuvent échanger des informations et coordonner des activités entre les 
réunions par courriel, vidéoconférence ou par tout autre moyen de communication. 
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Article 5. Consultation 

1. Les Parties se sont engagées à suivre les principes de respect mutuel, de dialogue, 
de coopération et de consensus sur toute question connexe dans le présent Mémorandum 
d’accord. En cas de litige quant à l’interprétation ou à l’application du présent Mémoran-
dum d’accord, une Partie peut demander à consulter l’autre Partie, par le biais du point de 
contact national. Les Parties déploieront tous les efforts possibles pour résoudre le litige 
par voie de coopération, consultation et dialogue. 

2. Si une Partie demande la convocation d’une réunion en vue de contribuer à la réso-
lution de tels litiges, les Parties se réuniront dès que possible et, sauf décision contraire 
prise d’un commun accord, au plus tard 90 jours après la demande. 

3. Si le litige n’est pas résolu, il pourra être communiqué lors d’une réunion du Comi-
té de travail, qui pourra inclure des ministres aux fins de discussions et de consultations 
mutuelles. 

Article 6. Divulgation d’informations 

1. Aucune Partie ne divulguera des informations fournies et déclarées comme étant 
confidentielles par l’autre Partie dans le cadre du présent Mémorandum d’accord sans 
l’autorisation de cette autre Partie, à moins d’être tenue de ce faire en vertu des lois régis-
sant la Partie ayant reçu les informations, sous réserve d’une ordonnance du tribunal. 

2. Aucune disposition du présent Mémorandum d’accord ne sera interprétée comme 
imposant à une Partie de fournir ou d’autoriser l’accès à des informations dont elle consi-
dère que la divulgation serait contraire à l’intérêt public ou aux lois régissant cette Partie. 

Article 7. Entrée en vigueur, modification et dénonciation 

1. Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur à la date de la dernière noti-
fication par les Parties, par la voie diplomatique, indiquant l’accomplissement de leurs 
formalités respectives requises au niveau national pour l’entrée en vigueur. 

2. L’une ou l’autre des Parties peut proposer par écrit, par la voie diplomatique, de 
modifier le présent Mémorandum d’accord. Toute modification convenue par écrit entre 
les Parties entrera en vigueur selon les modalités énoncées au précédent paragraphe. 

3. Le présent Mémorandum d’accord restera en vigueur pendant une durée de 
trois (3) ans suivant la date de son entrée en vigueur et sera automatiquement reconduit 
pour des durées de trois (3) ans à moins qu’une Partie informe l’autre Partie de son inten-
tion de le dénoncer moyennant un préavis écrit, par la voie diplomatique, d’au moins 
six (6) mois avant la date de dénonciation prévue. 

4. Nonobstant le paragraphe 3 et sauf accord contraire des Parties, le présent Mémo-
randum d’accord se poursuivra comme s’il était en vigueur pour des programmes et/ou 
des projets entamés avant sa dénonciation. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Mémorandum d’accord. 

FAIT à Wellington et à Manille aux dates indiquées. 

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 
En date du 4 novembre 2008 

Wellington 

Pour le Gouvernement de la République des Philippines : 
En date du 9 décembre 2008 

Manille 
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ANNEXE AU MÉMORANDUM D’ACCORD SUR LA COOPÉRATION 
DANS LE DOMAINE DU TRAVAIL : QUELQUES EXEMPLES DE 
PROJETS POTENTIELS EN VUE D’UNE ÉVENTUELLE COOPÉRA-
TION (CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 3 DU MÉMORANDUM 
D’ACCORD) 

Santé et sécurité au travail 

Bourse de recherche et formation dans les différents domaines de la santé et de la sé-
curité du travail 

Renforcement des capacités dans les domaines de la santé et de la sécurité au travail 
suivants : 

- Vérification des équipements de protection individuelle 
- Méthodes relatives à l’hygiène du travail 
- Programmes sur la santé au travail et procédures de surveillance biologique 
- Systèmes de gestion de la santé et de la sécurité au travail 

Normes du travail 

- Étude d’évaluation sur les conditions de travail dans le secteur des centres 
d’appel 

- Étude d’évaluation sur la mise en œuvre du cadre d’application des normes 
du travail 

- Processus de consultations sur le travail décent et les normes internationales 
du travail 

Système d’information sur le marché du travail 

Renforcement des capacités sur les tendances et les systèmes d’information sur le 
marché du travail 

- Travaux de recherche sur l’évaluation comparative des meilleures pratiques 
relatives à la mise au point de systèmes d’information sur le marché du tra-
vail 

Études de recherche et consultations sur les normes internationales 

- Organisation de forums/dialogues sociaux et de consultations sur les normes 
internationales régissant les principes et droits fondamentaux au travail, la 
promotion de l’emploi, le dialogue social et la protection sociale 
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- Conduite d’études de recherche en matière politique et de documents de tra-
vail (par exemple, la cohérence macro-politique et son impact sur le travail 
décent, les emplois « verts ») 

- Évaluation du travail décent dans le secteur public 
- Élaboration d’indicateurs du travail décent sur l’emploi à l’étranger 
- Conduite d’études sur le marché du travail 



Volume 2653, I-47212 

 310 

DÉCLARATION DE L’OIT RELATIVE AUX PRINCIPES ET DROITS FON-
DAMENTAUX AU TRAVAIL, QUATRE-VINGT-SIXIÈME SESSION, 
GENÈVE, JUIN 1998 

Attendu que la création de l’OIT procédait de la conviction que la justice sociale est 
essentielle pour assurer une paix universelle et durable; 

Attendu que la croissance économique est essentielle mais n’est pas suffisante pour 
assurer l’équité, le progrès social et l’éradication de la pauvreté, et que cela confirme la 
nécessité pour l’OIT de promouvoir des politiques sociales solides, la justice et des insti-
tutions démocratiques; 

Attendu que l’OIT se doit donc plus que jamais de mobiliser l’ensemble de ses 
moyens d’action normative, de coopération technique et de recherche dans tous les do-
maines de sa compétence, en particulier l’emploi, la formation professionnelle et les con-
ditions de travail, pour faire en sorte que, dans le cadre d’une stratégie globale de déve-
loppement économique et social, les politiques économiques et sociales se renforcent mu-
tuellement en vue d’instaurer un développement large et durable; 

Attendu que l’OIT doit porter une attention spéciale aux problèmes des personnes 
ayant des besoins sociaux particuliers, notamment les chômeurs et les travailleurs mi-
grants, mobiliser et encourager les efforts nationaux, régionaux et internationaux tendant 
à résoudre leurs problèmes, et promouvoir des politiques efficaces visant à créer des em-
plois; 

Attendu que, dans le but d’assurer le lien entre progrès social et croissance écono-
mique, la garantie des principes et des droits fondamentaux au travail revêt une impor-
tance et une signification particulières en donnant aux intéressés eux-mêmes la possibilité 
de revendiquer librement et avec des chances égales leur juste participation aux richesses 
qu’ils ont contribué à créer, ainsi que de réaliser pleinement leur potentiel humain; 

Attendu que l’OIT est l’organisation internationale mandatée par sa Constitution, ain-
si que l’organe compétent pour établir les normes internationales du travail et s’en occu-
per, et qu’elle bénéficie d’un appui et d’une reconnaissance universels en matière de pro-
motion des droits fondamentaux au travail, en tant qu’expression de ses principes consti-
tutionnels; 

Attendu que, dans une situation d’interdépendance économique croissante, il est ur-
gent de réaffirmer la permanence des principes et droits fondamentaux inscrits dans la 
Constitution de l’Organisation ainsi que de promouvoir leur application universelle; 

La Conférence internationale du Travail 
1. Rappelle : 
a) Qu’en adhérant librement à l’OIT, l’ensemble de ses membres ont accepté les 

principes et droits énoncés dans sa Constitution et dans la Déclaration de Philadelphie, et 
se sont engagés à travailler à la réalisation des objectifs d’ensemble de l’Organisation, 
dans toute la mesure de leurs moyens et de leur spécificité; 



Volume 2653, I-47212 

 311 

b) Que ces principes et droits ont été exprimés et développés sous forme de droits et 
d’obligations spécifiques dans des conventions reconnues comme fondamentales, tant à 
l’intérieur qu’à l’extérieur de l’Organisation. 

2. Déclare que l’ensemble des membres, même lorsqu’ils n’ont pas ratifié les conven-
tions en question, ont l’obligation, du seul fait de leur appartenance à l’Organisation, de 
respecter, promouvoir et réaliser, de bonne foi et conformément à la Constitution, les 
principes concernant les droits fondamentaux qui sont l’objet desdites conventions, à sa-
voir : 

a) La liberté d’association et la reconnaissance effective du droit de négociation col-
lective; 

b) L’élimination de toute forme de travail forcé ou obligatoire; 
c) L’abolition effective du travail des enfants; et 
d) L’élimination de la discrimination en matière d’emploi et de profession. 
3. Reconnaît l’obligation qui incombe à l’Organisation d’aider ses membres, en ré-

ponse à leurs besoins établis et exprimés, de façon à atteindre ces objectifs en faisant 
pleinement appel à ses moyens constitutionnels, pratiques et budgétaires, y compris par la 
mobilisation des ressources et l’assistance extérieures, ainsi qu’en encourageant d’autres 
organisations internationales avec lesquelles l’OIT a établi des relations, en vertu de 
l’article 12 de sa Constitution, à soutenir ces efforts : 

a) En offrant une coopération technique et des services de conseil destinés à promou-
voir la ratification et l’application des conventions fondamentales; 

b) En assistant ceux de ses membres qui ne sont pas encore en mesure de ratifier 
l’ensemble ou certaines de ces conventions dans leurs efforts pour respecter, promouvoir 
et réaliser les principes concernant les droits fondamentaux qui sont l’objet desdites con-
ventions; et 

c) En aidant ses membres dans leurs efforts pour instaurer un climat propice au déve-
loppement économique et social. 

4. Décide que, pour donner plein effet à la présente Déclaration, un mécanisme de 
suivi promotionnel, crédible et efficace sera mis en œuvre conformément aux modalités 
précisées dans l’annexe ci-jointe, qui sera considérée comme faisant partie intégrante de 
la présente Déclaration. 

5. Souligne que les normes du travail ne pourront servir à des fins commerciales pro-
tectionnistes et que rien dans la présente Déclaration et son suivi ne pourra être invoqué 
ni servir à pareilles fins; en outre, l’avantage comparatif d’un quelconque pays ne pourra, 
en aucune façon, être mis en cause du fait de la présente Déclaration et son suivi. 
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SUIVI DE LA DÉCLARATION 

I. OBJECTIF GÉNÉRAL 

Le suivi décrit ci-après aura pour objet d’encourager les efforts déployés par les 
membres de l’Organisation en vue de promouvoir les principes et droits fondamentaux 
consacrés par la Constitution de l’OIT ainsi que par la Déclaration de Philadelphie et réi-
térés dans la présente Déclaration. 

Conformément à cet objectif strictement promotionnel, ce suivi devra permettre 
d’identifier les domaines où l’assistance de l’OIT, à travers ses activités de coopération 
technique, peut être utile à ses membres pour les aider à mettre en œuvre ces principes et 
droits fondamentaux. Il ne pourra se substituer aux mécanismes de contrôle établis ou en-
traver leur fonctionnement; en conséquence, les situations particulières relevant desdits 
mécanismes ne pourront être examinées ou réexaminées dans le cadre de ce suivi. 

Les deux volets de ce suivi, décrits ci-après, feront appel aux procédures existantes; 
le suivi annuel concernant les conventions non ratifiées impliquera simplement un certain 
réaménagement des modalités actuelles de mise en œuvre de l’article 19, paragraphe 5 e), 
de la Constitution; le rapport global permettra d’obtenir les meilleurs résultats des procé-
dures menées en application de la Constitution. 

II. SUIVI ANNUEL CONCERNANT LES CONVENTIONS FONDAMENTALES NON RATIFIÉES 

A. Objet et champ d’application 

1. L’objet du suivi annuel est de donner l’occasion de suivre chaque année, par un 
dispositif simplifié qui se substituera au dispositif quadriennal, mis en place par le Con-
seil d’administration en 1995, les efforts déployés conformément à la Déclaration par les 
membres qui n’ont pas encore ratifié toutes les conventions fondamentales. 

2. Le suivi portera chaque année sur les quatre catégories de principes et droits fon-
damentaux énumérés dans la Déclaration. 

B. Modalités 

1. Le suivi se fera sur la base de rapports demandés aux membres au titre de 
l’article 19, paragraphe 5 e), de la Constitution. Les formulaires de ces rapports seront 
conçus de manière à obtenir des gouvernements qui n’ont pas ratifié une ou plusieurs des 
conventions fondamentales des informations sur toutes modifications éventuelles appor-
tées à leur législation et à leur pratique, en tenant dûment compte de l’article 23 de la 
Constitution et de la pratique établie. 

2. Ces rapports, tels qu’ils auront été compilés par le Bureau, seront examinés par le 
Conseil d’administration. 
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3. En vue de présenter une introduction aux rapports ainsi compilés, qui pourrait ap-
peler l’attention sur des aspects méritant éventuellement un examen plus approfondi, le 
Bureau pourra faire appel à un groupe d’experts désignés à cet effet par le Conseil 
d’administration. 

4. Des aménagements devront être envisagés aux procédures en vigueur pour per-
mettre aux membres non représentés au Conseil d’administration de lui apporter, de la 
manière la plus appropriée, les éclaircissements qui pourraient s’avérer nécessaires ou 
utiles pour compléter les informations contenues dans leurs rapports à l’occasion de ses 
discussions. 

III. RAPPORT GLOBAL 

A. Objet et champ d’application 

1. L’objet de ce rapport est d’offrir une image globale et dynamique relative à chaque 
catégorie de principes et droits fondamentaux, observée au cours de la période quadrien-
nale écoulée, et de servir de base pour évaluer l’efficacité de l’assistance apportée par 
l’Organisation et déterminer des priorités pour la période suivante, sous forme de plans 
d’action en matière de coopération technique ayant notamment pour objet de mobiliser les 
ressources internes et externes nécessaires à leur mise en œuvre. 

2. Le rapport portera à tour de rôle chaque année sur l’une des quatre catégories de 
principes et droits fondamentaux. 

B. Modalités 

1. Le rapport sera établi sous la responsabilité du Directeur général, sur la base 
d’informations officielles ou recueillies et vérifiées selon les procédures établies. Pour les 
pays qui n’ont pas ratifié les conventions fondamentales, il s’appuiera, en particulier, sur 
le résultat du suivi annuel susvisé. Dans le cas des membres ayant ratifié les conventions 
correspondantes, il s’appuiera en particulier sur les rapports traités au titre de l’article 22 
de la Constitution. 

2. Ce rapport sera soumis à la Conférence en vue d’une discussion tripartite, en tant 
que rapport du Directeur général. Celle-ci pourra traiter ce rapport comme un rapport dis-
tinct des rapports visés à l’article 12 de son Règlement et en débattre dans le cadre d’une 
séance qui lui sera consacrée exclusivement, ou de toute autre manière appropriée. Il ap-
partiendra ensuite au Conseil d’administration, à l’une de ses plus proches sessions, de ti-
rer les conséquences de ce débat en ce qui concerne les priorités et plans d’action à mettre 
en œuvre en matière de coopération technique lors de la période quadriennale suivante. 

IV. IL EST ENTENDU QUE : 

1. Le Conseil d’administration et la Conférence devront être saisis des amendements 
à leurs Règlements respectifs qui seraient nécessaires pour mettre en œuvre les disposi-
tions qui précèdent. 
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2. La Conférence devra, le moment venu, revoir, à la lumière de l’expérience acquise, 
le fonctionnement de ce suivi afin de vérifier s’il a convenablement rempli l’objectif gé-
néral énoncé à la partie I ci-dessus. 

Le texte qui précède est le texte de la Déclaration de l’OIT relative aux principes et 
droits fondamentaux au travail et son suivi dûment adoptée par la Conférence générale de 
l’Organisation internationale du Travail dans sa quatre-vingt-sixième session qui s’est te-
nue à Genève et qui a été déclarée close le 18 juin 1998. 

EN FOI DE QUOI, nous avons apposé leurs signatures, ce dix-neuvième jour 
de juin 1998. 


